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ARTICLE 4

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« Entre également dans le champ d’application des dispositions relatives à la formation 
professionnelle la participation d’un salarié, d’un travailleur non salarié ou d’un retraité à un jury 
d’examen ou de validation des acquis de l’expérience mentionné au dernier alinéa de l’article 
L. 3142-42. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 4 du projet de loi supprime du champ d’application des dispositions relatives à la 
formation professionnelle la participation d’un salarié, d’un travailleur non salarié ou d’un retraité à 
un jury d’examen ou de validation des acquis de l’expérience. Ces dispositions doivent être 
rétablies afin de permettre la prise en charge, selon le cas, par les opérateurs de compétences 
lorsqu’un accord de branche le prévoit, ou par d’autres organismes compétents selon leurs 
modalités, de tout ou partie des frais inhérents à l’absence des salariés, travailleurs non-salariés et 
retraités, désignés au sein d’un jury.


